
PROCEDURE ADAPTEE 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

Identification de l’organisme qui passe le marché :  Commune de Cauterets 

4 place Georges Clemenceau 

65110 CAUTERETS 

Procédure de passation : Marché selon procédure adaptée, en application des articles 
26.II et 28 du Code des Marchés Publics (CMP). 

Objet du marché : Aménagement d’un Bâtiment – Annexe du Centre de Loisirs  

Lieu d’exécution : 32 avenue du Mamelon Vert - 65110 Cauterets 

Caractéristiques principales : Durée des travaux : 6 mois, mois de préparation compris. 

Période de Travaux : de mai à octobre 2010  

Nombre et consistance des lots : Le présent marché comporte 9 lots.  

Lot n°1 : démolition - Gros oeuvre 

Lot n°2 : charpente – couverture – zinguerie 

Lot n°3 : menuiseries extérieures et intérieures 

Lot n°4 : plâtrerie -  isolation 

Lot n°5 : carrelage – faïence 

Lot n°6 : peinture  

Lot n°7 : Revêtement de Sol souple 

Lot n°8 : électricité – chauffage  

Lot n°9 : plomberie – sanitaire  

Modalités d’attribution du marché : Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues 

aux articles 53 et suivants du Code des marchés publics  

Date limite de réception des offres :  Jeudi 18 mars 2010 à 17 heures 

Lieu où l’on peut retirer le dossier de consultation : BLUE COM 
26 avenue Maréchal Foch – 65100 LOURDES 
� : 05 62 94  67 12   � : 05 62 94 59 53 

Justification à produire quant aux qualités et 
capacités des candidats : 

Celles fixées aux articles 45 et 46 du Code des marchés publics. 

Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de remise des offres par les 
candidats. 

Les renseignements d’ordre administratif et/ou 
technique peuvent être obtenus auprès de : 

Mairie de Cauterets 

4 place Georges Clemenceau – 65110 Cauterets 

� : 05 62 92 50 34 

Jean SALVAT, architecte 

7 avenue Hector Sassère – 65400 Argelès-Gazost 

� : 09 65 36 38 54 

Michel MOLINER, MMCoordination 

124 avenue du Régiment de Bigorre – 65000 Tarbes 

� : 05 62 37 71 12 

Date d’envoi de l’avis à la publication :  Vendredi 12 février 2010 

 


